
























































































  

 

OBJAT 
Déclaration de projet emportant mise en 

compatibilité n°2 du PLU 
Complément pièce 7.6 

(Février 2022) 
 

 

Urbanisme 



  



Protection au titre de l’article  L.151-23 du Code de 
l’urbanisme 

 
Alignement d’arbre situé en bordure du projet le long de la RD 901 

 

  



 




